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Séance du : 3 mars 2026

Convocation du : 25 février 2026

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 19

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Guillaume  MATHELIER,  Laurent  GILET,  Christian  DUPESSEY,  Dominique
LACHENAL, Louiza LOUNIS, Yves CHEMINAL, Bernard BOCCARD, Marion
BARGES-DELATTRE, Anny MARTIN, Antoine BLOUIN, Denis MAIRE, Jean-
Luc  SOULAT,  Pauline  PLAGNAT-CANTOREGGI,  Gabriel  DOUBLET,  Patrick
ANTOINE, Véronique FENEUL, Nadine JACQUIER, Marie-Jeanne MILLERET

Excusés :
Jean-Paul BOSLAND

***

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024 n°CC-2024-0117 mettant à jour
les délégations de pouvoirs du conseil au profit du bureau et notamment le paragraphe n°B-16 de
son annexe,

Vu  le  Schéma  directeur  d’aménagement  cyclable  d’Annemasse  Agglomération,  prévoyant
notamment la création d’un axe structurant bidirectionnel le long du projet de renaturation de la
Géline ;

Vu les études conduites conjointement par Annemasse Agglomération, la Ville d’Annemasse, et le
SM3A en vue de la remise à ciel ouvert de la Géline et de la restauration de son tracé historique en
cœur de ville ;

Vu les orientations portées par Annemasse Agglomération et la Ville d’Annemasse en matière de
continuités  écologiques,  de  renaturation  des  cours  d’eau  et  de  développement  des  mobilités
actives, incluant la restauration de la Géline ;

Préambule

La mise  en œuvre du projet  de remise à ciel  ouvert  de la Géline implique la  réalisation d’un
ouvrage de franchissement sous les voies ferrées au droit du Brouaz, afin d’assurer à la fois la
continuité hydraulique du cours d’eau et le raccordement de la future voie cyclable jusqu’à l’Arve. À
cette fin, une étude d’opportunité technique doit être conduite par la SNCF. Elle a pour objet de
préciser les conditions de faisabilité de l’opération, d’identifier les contraintes liées au domaine
ferroviaire, d’analyser les solutions techniques envisageables et d’en estimer le coût prévisionnel.

Le montant de cette étude, fixé par la SNCF à 145 380 € TTC, sera supporté à parts égales par
Annemasse Agglomération et la commune d’Annemasse. Elle permettra aux partenaires – SM3A,
commune d’Annemasse et Annemasse Agglomération – de disposer d’une évaluation consolidée du
coût global du projet et d’éclairer la décision avant l’engagement des phases opérationnelles.

Cette démarche s’inscrit  dans un partenariat  engagé de longue date entre les trois  personnes
publiques.  Entre  2021  et  2024,  plusieurs  études  de  faisabilité  ont  été  menées  en  vue  de  la
renaturation de la Géline en cœur de ville. Le projet repose sur une répartition cohérente des
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interventions au regard des compétences de chacun : le SM3A assure la renaturation des sections à
ciel ouvert au titre de la compétence GEMAPI ; la commune d’Annemasse prend en charge les
aménagements  connexes  (liaisons  piétonnes,  espaces  verts,  mobilier  urbain)  ;  Annemasse
Agglomération intervient au titre de ses compétences, notamment pour la réalisation d’un axe
cyclable structurant le long du cours d’eau, inscrit au Schéma directeur vélo.

La remise à  ciel  ouvert  de  la  Géline  s’inscrit  par  ailleurs  dans  les  documents  stratégiques  et
réglementaires du territoire. Le projet est identifié dans le Projet d’Agglomération n°5 du Grand
Genève au titre de l’accompagnement des aménagements cyclables.

L’opération  intègre  de  fait  le  développement  des  mobilités  actives  en  accompagnement  de  la
reconstitution du tracé historique du cours d’eau et de sa remise à ciel ouvert, afin d’assurer son
raccordement au Brouaz puis à l’Arve, dans une logique de renaturation et d’amélioration durable
du cadre de vie.

Considérant que la réalisation du projet implique la création d’un ouvrage de franchissement sous
les voies ferrées au droit du Brouaz afin d’assurer :

– la  continuité  de l’axe cyclable  structurant  inscrit  au Schéma directeur cyclable  d’Annemasse
Agglomération ;
– la continuité hydraulique et écologique du cours d’eau dans le cadre de sa renaturation ;

Considérant que  la  définition  de  cet  ouvrage  nécessite  la  réalisation  préalable  d’une  étude
d’opportunité et de faisabilité technique, menée en lien étroit avec SNCF Réseau, propriétaire et
gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire concernée ;

Considérant que SNCF Réseau assure la maîtrise d’ouvrage des études et travaux portant sur les
biens et installations relevant du réseau ferré national, dont elle est affectataire ou gestionnaire,
ainsi que sur tout autre réseau qu’elle réalise ou acquiert pour le compte de l’État ;

Considérant que SNCF Réseau a proposé à Annemasse Agglomération et à la Ville d’Annemasse la
conclusion d’un contrat définissant les modalités techniques et financières de réalisation de cette
étude, en application de l’article L. 2422-12 du Code de la commande publique ;

Considérant qu’il appartient au Bureau Communautaire d’autoriser Monsieur le Président à signer
le contrat correspondant.

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

D’APPROUVER les termes du contrat de prestation (y compris ses annexes) à intervenir entre la
Commune d’Annemasse, Annemasse Agglo et la SNCF Réseau en vue de la réalisation d’une étude
d’opportunité pour la création d’un passage sous les voies ferrées destiné à la renaturation du
cours d’eau de la Géline et à l’aménagement d’une double voie cyclable ;

D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer ledit contrat et, plus généralement, tout
document nécessaire à l’exécution de la présente délibération ;

DE DIRE que la dépense est inscrite au budget d’Annemasse Agglomération les Voirons – Compte
2031.
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Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse
Agglo, si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Renaud MOISSON
Date de signature : 05/03/2026
Qualité : Agglo - DGA Gestion Relation Usagers par délégation de Agglo -
DGS

Signé électroniquement par : Antoine BLOUIN
Date de signature : 05/03/2026
Qualité : Agglo - Secretaire Bureau Communautaire
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Contrat pour la fourniture d’une prestation ponctuelle  

Etude d’opportunité PRA La Géline 

Commune d’Annemasse 74 

Ligne 892000 pk 170+950 

Devis N° DT2024-060 

 

Cahier et conditions particulières 

applicables aux contrats de prestations ponctuelles 

 

Entre 

 

- SNCF Réseau, société anonyme, au capital social de 621 773 700 €, immatriculée au registre du 

commerce de Bobigny sous le numéro 412 280 737, dont le siège social est 15-17 RUE JEAN-

PHILIPPE RAMEAU - 93200 SAINT DENIS, identifiée à la TVA Intracommunautaire sous le n° 

FR.73.412.280.737, 

   D’une part, 

Et 

- La commune d’Annemasse dont le siège est Place de l’Hôtel de Ville – BP 530 - 74107 ANNEMASSE 

Cédex, immatriculée sous le numéro SIRET 217 400 126 000 17,  

 

Ci-après désignée "le client" 

 

Et 

 

- La communauté d’agglomération Annemasse-Les Voirons Agglomération dite Annemasse 

Agglo dont le siège est 11 avenue Emile Zola – BP 225 – 74105 ANNEMASSE Cédex, immatriculée sous le 

numéro SIRET 200 011 773 00104, 

 

Ci-après désignée "le client" 

 

D’autre part, 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

1. Contexte 

Les élus de la commune d’Annemasse travaillent depuis de nombreuses années à ramener l’eau en ville, après 

quelques décennies d’imperméabilisation des espaces et de canalisation des cours d’eau.  

C’est pourquoi des études hydrauliques ont été menées pour renaturer notamment le cours d’eau de la Géline, dont 

les eaux ont complètement été détournées du secteur où elle creusait son lit. 

Le projet consiste à reprendre le cours d’eau naturel actuel se trouvant en frontière de la Commune, sur Vétraz-

Monthoux au niveau de la route de Taninges, et de lui créer un nouveau lit, lui permettant de rejoindre gravitairement 

et naturellement l’Arve au Brouaz. 
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Parallèlement à ce projet de renaturation, un schéma directeur cyclable a été réalisé par Annemasse Agglo, 

démontrant la nécessité de construire, parallèlement à ce nouveau lit de cours d’eau, une nouvelle voie cyclable. 

Le coût du projet de renaturation du cours d’eau de la Géline a été étudié et est maintenant connu, sauf pour la partie 

concernant le franchissement de la voie ferrée. 

Or, l’estimation de ce coût est nécessaire afin que le budget nécessaire aux travaux puisse faire l’objet de simulation 

d’intégration dans une programmation pluriannuelle budgétaire. 

De plus, le projet porte sur des compétences relevant de plusieurs collectivités : Annemasse Agglo pour la partie 

mobilité mais aussi assainissement, le SM3A pour la partie Gestion des Milieux Aquatiques (GEMAPI), ainsi que la 

commune d’Annemasse pour l’aménagement des espaces publics. Ainsi, un partage des coûts sera nécessaire, afin 

d’obtenir une vision globale et de faire émerger une planification. 

 

A noter que les objectifs de cette renaturation sont multiples : 

- Proposer des parcours de randonnée proches de l’agglomération et de l’hyper centre, réaliser des cheminements de 

mobilités douces permettant de connecter les espaces naturels entre eux ; 

- Recréer en plein cœur d’agglo des îlots de fraîcheur pour les riverains, proposer aux habitants des espaces récréatifs 

et de détente ; 

- Recréer de nouvelles continuités écologiques à travers la plaine urbanisée, en connexion avec l’infrastructure 

écologique de périphérie. 

 

Des effets positifs sur l’environnement sont attendus avec la réouverture du cours d’eau et la recréation d’un lit 

mineur fonctionnel et diversifié : 

- Création d’une ripisylve fonctionnelle et de milieux humides annexes permettant l’accueil et le déplacement de la 

biodiversité ; 

- Reconstitution des fonctions écosystémiques de tels milieux (filtration des polluants, rafraichissement…). 

Une attention sera portée à la biodiversité en décalant, éloignant les cheminements et voies cyclables des espaces 

naturels restaurés afin de préserver des zones de tranquillité. 

 

Un passage sous une voie SNCF est nécessaire dans le cadre ce projet pour relier l’amont du cours d’eau et de la voie 

cycle jusqu’à l’Arve. 

De ce fait, un ouvrage d’art doit être créé sous les voies ferrées de la ligne 892 000 de Longeray-Leaz à Le Bouveret 

et de la ligne 897 000 de Aix-les-Bains à Annemasse, ainsi que sous la rue du Brouaz. 

 

Le projet traverse l’intégralité de la commune d’Annemasse et permettra de créer une nouvelle trame écologique 

verte et bleue urbaine : 

 
Objectif et fonctionnalités du projet : 

 

Offrir un axe de mobilité actif qui permet une traversée facilitée d’Annemasse, notamment le passage délicat sous 

les voies ferrées. Cet axe cyclable se positionne comme une artère stratégique reliant la voie verte du Grand Genève 
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à la ViaRhôna. Il est conçu pour intégrer des connexions avec l’écoquartier de Château Rouge, tout en améliorant la 

perméabilité cyclable à travers la ville de part et d’autre des voies ferrées. 

En parallèle avec la renaturation de la Géline, le projet vise à créer une continuité écologique en centre-ville, 

combinant la mobilité active le long de la Géline, zone naturelle revitalisée. 

Une mise en service complète d’ici 2030 est souhaitée. 

 

L’ouvrage créé se décomposera en plusieurs éléments : 

 

 L’ouvrage cadre, élément de génie civil qui requière un besoin de surveillance et de maintenance sous 

expertise SNCFR. 

 Le passage du cours d’eau, nécessitant un entretien particulier avec notamment les embâcles. Le SM3A aura 

en charge le suivi global du cours d’eau en amont et en aval. Les opérations de maintenance ainsi que leur 

coordination seront de la même nature que celles organisées sur les ouvrages déjà existants. 

 En ce qui concerne la voie cyclable, son entretien sera réalisé par Annemasse Agglo, comprenant le nettoyage 

de la piste et des bordures, l’entretien des panneaux de signalisation et de l’éventuel éclairage au niveau de 

l’ouvrage, et tout besoin de réparation au cours de la vie de l’ouvrage. 

2. Objet du contrat 

Le présent document « clauses et conditions particulières » (ci-après dénommées « CCP ») précise les conditions 

particulières relatives à la fourniture de la prestation ponctuelle définie au point 3. Identification de la prestation. 

Le contrat de fourniture de ces prestations est constitué en annexe du présent document des « conditions générales 

de vente SNCF RESEAU applicables aux contrats de prestations pour tiers » (ci-après dénommées « CGV »). 

L’ordre de priorité d’application de ces deux documents est, par ordre décroissant d’importance, le suivant : 

- le CCP ; 

- les CGV. 

Les bons de commandes qui seront, les cas échéant, émis par le Client et acceptés par SNCF Réseau auront dans tous 

les cas une force contractuelle inferieure à ces deux documents qui prévaudront en cas de contradiction. 

3. Identification de la prestation 

La prestation comprend l’étude de niveau études d’opportunités de création d’un ouvrage d’art (Pont-Rail et Pont-

Route accolés) sur le cours d’eau « La Géline » rétabli dans son lit d’origine. 

 

Deux scénarios seront étudiés dans cette étude d’opportunité : 

Scénario 1 : ouvrage d’art de type hydraulique sur le cours d’eau seul, 

Scénario 2 : ouvrage d’art sur le cours d’eau et un cheminement modes doux cyclistes. 
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L’ouvrage se situera au PK 92+950 de la ligne 897 000 et au PK 170+950 de la ligne 892 000. 

 

Cette étude comprend les métiers suivants : 

- Ouvrages d’Art : travaux de construction de l’ensemble de la structure de l’ouvrage traversant les voies ferrées et 

la rue, travaux de terrassement liés à la réalisation de l’ouvrage, travaux de reconstitution de la plateforme de la voie 

ferrée, 

- Etudes Générales (voie) : dépose / repose de la voie lors de la mise en place de l’ouvrage, 

- Signalisation : impacts liés à la mise en place de l’ouvrage, 

- Traction Electrique : impacts liés à la mise en place de l’ouvrage, 

- Télécommunications : impacts liés à la mise en place de l’ouvrage, 

- Environnement, 

- Sûreté. 

 

La présente prestation ne comprendra pas : 
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- Les travaux de rétablissement de la rue du Brouaz et de ses aménagements associés, 

- Les travaux de reconstitution du lit de la rivière dans l’ouvrage, 

- Les travaux de réalisation de la voie cyclable à l’intérieur de l’ouvrage, 

- L’éclairage à l’intérieur de l’ouvrage, 

- Les travaux de terrassement et d’aménagement du site situés de part et d’autre de l’ouvrage, 

- Les dévoiements de réseaux, hors ferroviaires, provisoires et définitifs, 

- Les acquisitions de données nécessaires à la réalisation de l’étude (géotech, enquête réseaux, topographie…), 

- Le chiffrage des acquisitions foncières définitives et provisoires nécessaires à la réalisation des travaux, 

- Les procédures administratives et environnementales nécessaires à la réalisation de l’opération. 

 

Le livrable attendu est une étude d’opportunité qui comprendra : 

- Une notice simplifiée d’une vingtaine de pages sur les deux options de l’ouvrage, 

- Des estimations en ordre de grandeur à +/- 40%, 

- Une vue en plan et des coupes des ouvrages, 

- Des éléments de planning projet/travaux non détaillés, 

- Des éléments d’impacts capacitaires liés aux travaux sans détail à ce niveau de l’étude. 

 

Sera également transmis une estimation à dire d’expert du cout de la phase d’étude suivante (EP Etude Préliminaire 

ainsi que les coûts en lien avec les acquisitions de données nécessaires à l’EP (topo, sondages, diag réseau, piezo…). 

 

Les livrables de la prestation seront réputés approuvés à défaut d’observation du partenaire dans un délai de 1 mois 

à compter de leur date de remise. 

4. Lieu de la prestation 

Les éléments renseignés ci-dessous décrivent l’emplacement de la prestation à réaliser : 

- Ligne :  892000 

- PK :  170+950 

- PN :  Sans objet 

- Gare :  Sans objet 

- Réf dossier : Sans objet 

5. Planning prévisionnel et durée de la prestation 

La prestation se déroulera de mars à décembre 2026. 

6. Modalités de modification ou d’annulation de commande 

Le planning décrit à l’article 5 ci-dessus indique le déroulement de la prestation prévue initialement. 

Les modifications ou annulations de prestations auront lieu dans le strict respect de l’article 7 des CGV. Les demandes 

de modifications ou d’annulations seront transmises aux entités concernées aux coordonnées suivantes : 
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En cas de demande par SNCF 

Réseau 
A l’attention de Monsieur le Maire d’Annemasse, Christian DUPESSEY  

Par courriel accueil@annemasse.fr et à rodolphe.neri@annemasse.fr 

Et  

A l’attention de Monsieur le Président d’Annemasse Agglo, Gabriel 

DOUBLET 

Par courriel accueil@annemasse-agglo.fr et à herve.lombart@annemasse-

agglo.fr  

En cas de demande par le client A l’attention de Monsieur Camille BARABAS - Chargé d’affaire Tiers Alpes 

Par courriel à camille.barabas@reseau.sncf.fr 

7. Prix 

Pour l'ensemble des prestations détaillées dans le CCP, la rémunération de SNCF Réseau est de 121 150 € (cent vingt 

et un mille cent cinquante euros) hors taxes (soumis à la TVA au taux en vigueur), aux conditions économiques à la 

date de signature du contrat, décomposée comme suit : 

Etude d’opportunité Prix (euros HT) 

Frais de maitrise d’œuvre 110 000 

Frais de maitrise d’ouvrage 7 000 

Taux Corporate 4 000 

Montant de la prestation 121 150 

Cette phase d’étude sera financée à 50% par la commune d’Annemasse et 50% par Annemasse Agglo. 

8. Facturation et bon de commande 

 Les factures seront adressées à chacun des deux clients :  

o Ville d’Annemasse, à l’attention de M. le Maire, pour 50% du montant de la facture, 

o Annemasse Agglo, à l’attention de M. le Président d’Annemasse Agglo, pour 50% du montant de la 

facture,  

Un n° de commande est-il nécessaire pour la facturation* : 

 

 

Ville d’Annemasse (50% du montant) 

 ☒ Non 

 ☐ Oui, préciser n° 

 

 

Annemasse Agglo (50% du montant) 

 ☒ Non 

 ☐ Oui, préciser n° 

Pour Chorus Pro, préciser : 

 

Ville d’Annemasse (50% du montant) 

SIRET 217 400 126 000 17 

Code service : non concerné 

N° engagement juridique : (à communiquer par la Ville 

après signature contrat) 

 

Annemasse Agglo (50% du montant) 

SIRET : 200 011 773 00104 

Code service : TR_REF 

N° engagement juridique : (à communiquer par 

Annemasse Agglo après signature contrat) 

*Le client s’engage à transmettre le bon de commande dès la signature du contrat. Si aucun numéro de bon de 

commande n’a été transmis à SNCF Réseau avant l’émission de la facture, le client ne pourra lui opposer l’absence 

de cette information sur la facture pour en refuser le règlement. 
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 Dématérialisation de la facturation :  

Ville d’Annemasse :  

☐ Non 

☒ Oui, merci de préciser le portail et/ou adresse mail : Chorus Pro 

 

Annemasse Agglo :  

☐ Non 

☒ Oui, merci de préciser le portail et/ou adresse mail : Chorus PRO 

9. Dispositions financières 

Les modalités de facturation et règlement des factures doivent intervenir suivant les règles définies dans les CGV*, 

annexées au présent contrat. Par dérogation à l’article 10.6 des CGV*, le calendrier d’appels de fonds s’établira 

comme suit : 

- 20 % à la signature du présent contrat 

- 30 % au démarrage de la prestation en mars 2026 

- Le solde à la livraison de la prestation en décembre 2026 

*CGV en annexe 1 

10. Représentants des parties 

10.1 Pour le prestataire 

Pour la gestion générale du marché, l'interlocuteur est : 
Nom : Karine MARECAUX  

Fonction : Gestionnaire comptable  

Adresse : 78 rue de la villette Téléphone  

Courriel : karine.marecaux@reseau.sncf.fr 

Il sera représenté, pour tout ce qui concerne la réalisation des prestations par : 
Nom : Camille BARABAS 

Fonction : Chargé de projet  

Adresse : 78 rue de la villette 69003 LYON  

Téléphone : 06 46 71 04 25 

Courriel : camille.barabas@reseau.sncf.fr 

10.2 Pour le client 

Pour la gestion générale du marché, l'interlocuteur est : 

Ville d’Annemasse :  

Nom : Christian DUPESSEY 
Fonction : Maire 
Adresse : Place Hôtel de Ville 
Téléphone : 04 50 95 07 00 
Courriel : accueil@annemasse.fr 

Il sera représenté, pour tout ce qui concerne la réalisation des prestations, par : 

Nom : Rodolphe NERI 
Fonction : Directeur de l’Aménagement des Espaces Publics (AEP) 
Adresse : Place Hôtel de Ville 
Téléphone : 04 50 95 07 00 poste 3270 

Courriel : rodolphe.neri@annemasse.fr 
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Annemasse Agglo  :  

Nom : Gabriel DOUBLET 
Fonction : Président 
Adresse : 11 avenue Emile Zola – BP 225 – 74105 ANNEMASSE Cédex  
Téléphone : 04 50 87 83 00  
Courriel : contact@annemasse-agglo.fr 

Il sera représenté, pour tout ce qui concerne la réalisation des prestations, par : 

Nom : Hervé LOMBART 
Fonction : Responsable du Pôle Aménagement Urbain, Voiries et Infrastructures Modes Actifs  
Adresse : 11 avenue Emile Zola – BP 225 – 74105 ANNEMASSE Cédex  
Téléphone : 07 77 25 57 06  
Courriel : Herve.LOMBART@annemasse-agglo.fr  

11. Entrée en vigueur et fin du contrat 

Le présent contrat entre en vigueur dès sa signature par l’ensemble des parties. Il prend fin à compter de l’exécution 

par les parties de la totalité de leurs obligations. 

Par la signature du présent document, le client reconnaît : 

- avoir pris connaissance et accepté les termes du présent document ; 

- avoir pris connaissance et accepté les termes des CGV applicables aux prestations réalisées par SNCF Réseau 

et pilotées par la Direction de la Production de SNCF Réseau (annexées au présent contrat). 

Fait en trois exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties. 

 

 Le représentant de SNCF 

Réseau (1) 

 Le représentant du client (1) Le représentant du client (2) 

Date XX/XX/XXXX  XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX 

Nom 
Nicolas TARDIF 
Direction Territoriale AURA 

SNCF Réseau  

 

 
Christian DUPESSEY 

Commune d’Annemasse 

 

Gabriel DOUBLET 

Annemasse Agglo 

 

Signature 

    

     

Tampon de la 

société 

    

 

(1) Personnes habilitées à engager la responsabilité de leur entreprise 

*   * 

* 

Fin du contrat. Tout texte ci-dessous dans cette page est nul. 
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Annexe 1  

Conditions générales de vente SNCF RESEAU applicables aux contrats de 

prestations pour tiers  

 
1. Champ d’application 

Les présentes « conditions générales de vente » (ci-après les « CGV ») s’appliquent à l’ensemble des prestations pour tiers (ci-après les « prestations ») réalisées par SNCF RESEAU, société 

anonyme, au capital social de 500 000 000 €, immatriculée au registre du commerce de Paris sous le numéro 412 280 737, dont le siège social est 15-17 RUE JEAN-PHILIPPE RAMEAU 93200 

SAINT DENIS et identifiée à la TVA Intracommunautaire sous le n° FR.73.412.280.737 ci-après SNCF RESEAU. 

Ces prestations sont celles pilotées par la Direction Générale Opérations et Production. 

2. Documents contractuels 

Le contrat de fourniture des prestations est constitué du présent document et du dernier en date des « cahiers des conditions particulières » (ci-après dénommé « CCP ») émis par SNCF RESEAU et 

signé par le client. Le CCP identifie, si besoin, les annexes applicables au contrat. 

Le CCP énumère les éventuels autres documents constitutifs du contrat et leur ordre d’application prioritaire. 

Hormis ceux énumérés au CCP, tout autre document, tel que plaquette publicitaire ou document commercial n’a qu’une valeur indicative et ne peut prévaloir ou compléter le contrat. 

3. Gestion du contrat 

Chacune des parties désigne nommément un responsable de la gestion générale du contrat. Facultativement, un représentant technique, chargé du suivi courant des prestations pourra être désigné. 

Les coordonnées de ces interlocuteurs désignés figurent dans le CCP. 

Tous les échanges formels ont pour destinataires les interlocuteurs désignés nommément au CCP. 

4. Nature de la prestation 

L’intitulé et le cahier des charges des prestations réalisées sont précisés dans le CCP faisant l'objet du contrat. Les documents de référence applicables pour l’exécution des prestations sont identifiés 

dans le CCP. 

5. Conditions de commande et d’acceptation des prestations 

Lorsqu’une demande est émise par le client, une proposition de devis peut être faite par SNCF RESEAU, qui mentionnera, le cas échéant, si la faisabilité est acquise ou encore incertaine. 

En cas d’acceptation par le client des conditions tarifaires, SNCF RESEAU lui indique dans un délai de 14 jours si la faisabilité est acquise et propose alors à sa signature un CCP dans lequel le 

montant correspond avec ce qui avait été proposé dans le devis. 

6. Conditions d’exécution 

6.1 Ressources mises en œuvre 

SNCF RESEAU réalise les prestations avec les moyens et outillages habituellement utilisés pour ses propres besoins par SNCF Réseau. L’exécution des prestations ne confère aucun droit au client 

sur ces moyens et outillages. 

Si la mise en œuvre de moyens particuliers est demandée par le client, celle-ci est précisée dans le CCP. 

Si la prestation l’exige, le personnel pressenti pour leur réalisation peut être identifié dans le CCP propre à l'affaire ou dans ses annexes, au travers de compétences attendues. Cette identification ne 

peut cependant constituer un engagement ferme de SNCF RESEAU quant à l'affectation de ce personnel aux dites prestations. 

6.2 Documentation 

Les documents remis par le client sont réalisés en français ou doivent impérativement faire l’objet d’une traduction par un interprète professionnel. 

D’une manière générale, le client s’engage à fournir en temps utile et gratuitement à SNCF RESEAU toute la documentation et toutes les informations nécessaires pour le bon déroulement des 

prestations. 

Sauf dérogations mentionnées au CCP, la documentation produite par SNCF RESEAU est établie aux formats habituellement utilisés par la SNCF pour ses propres activités. Elle est établie en 

français. Les documents-types sont joints en annexe au CCP. 

6.3 Accès aux locaux, aux matériels et systèmes 

Lorsqu’il est envisagé qu’une partie des prestations soit réalisée dans les locaux ou en utilisant les matériels ou systèmes du client, celui-ci s’engage à ses frais à : 

- fournir au personnel de SNCF Réseau toutes les installations et tout le matériel nécessaires aux prestations, 

- autoriser le personnel de SNCF Réseau à accéder à ses systèmes informatiques concernés et à ses locaux au sein desquels les prestations doivent être réalisées, 

- s’assurer que les systèmes informatiques et d’exploitation, et tout autre logiciel que le personnel de SNCF Réseau doit utiliser dans le cadre des prestations, lui appartiennent ou lui sont 

concédés selon des conditions permettant cette utilisation. 

SNCF RESEAU s'engage à ne pas utiliser, reproduire, représenter, modifier, transmettre, publier, adapter, sur quelque support que ce soit, par quelque moyen que ce soit, ou exploiter de quelque 

manière que ce soit, tout ou partie du résultat des prestations, outils et documents associés, sans l’autorisation écrite préalable du client. 

Lorsqu’il est envisagé qu’une partie des prestations soit réalisée dans les locaux du client, de SNCF RESEAU ou ses représentants devront se conformer aux dispositions légales ou réglementaires 

en vigueur fixant les conditions d’hygiène et de sécurité applicables aux sites concernés. Le client veillera dans ce cas à ce que le personnel prestataire soit informé des règles de discipline générale 

et de sécurité correspondantes. 

6.4 Propriété intellectuelle 

Sauf stipulations contraires reprises au CCP, SNCF RESEAU est propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle ou titulaire des droits d’usages nécessaires, relatifs aux ressources mises en 

œuvre pour l’exécution des prestations, et devient propriétaire des droits de propriété intellectuelle qui pourraient naître sur le résultat desdites prestations. En conséquence, l’accès éventuel, pour le 

client, aux outils et documents de la SNCF RESEAU utilisés au cours des prestations ne lui confère aucun droit de propriété intellectuelle sur ces outils et documents, qui demeurent la propriété 

exclusive de SNCF RESEAU. 

Les éléments contenus dans les outils et documents sous forme de texte, photographies, images, icônes, cartes, sons, vidéos, logiciels, base de données, données sont également protégés par des 

droits de propriété intellectuelle et industrielle et autres droits privatifs que SNCF Réseau ou les sociétés de son groupe ou ses partenaires détiennent. 

En outre, SNCF RESEAU se réserve la possibilité d’utiliser les enseignements tirés de la réalisation des prestations et de procéder à des développements similaires à ceux qu’elle aura développés. 

Le client ne peut, en aucun cas, reproduire, représenter, modifier, transmettre, publier, adapter, sur quelque support que ce soit, par quelque moyen que ce soit, ou exploiter de quelque manière que 

ce soit, tout ou partie des prestations, outils et documents associés sans l’autorisation écrite préalable de SNCF RESEAU. 

6.5 Confidentialité 

Sans préjudice des échanges strictement nécessaires entre SNCF RESEAU et le Client dans le cadre des réunions tenues pour l’exécution du contrat, chacune des Parties s’engage à ne pas divulguer 

et à ne pas dévoiler à des tiers, sous quelque forme que ce soit, une « Information Confidentielle ». 

Le terme « Information(s) Confidentielle(s) » désigne toutes les informations qui pourraient être protégés au titre du savoir-faire, par le secret et/ou pourraient conférer un avantage concurrentiel, et 

notamment toutes les informations divulguées par une partie (la Partie émettrice) à l’autre partie (Partie réceptrice) pour les besoins du contrat, quelle que soit leur nature (technique, commerciale, 

juridique, financière ou autre), comme des échantillons, plans, référentiels, brevets, marques, dessins, modèles, spécifications, données, base de données, logiciels (codes sources, codes objet, 

documentation associée) et/ou qui sont de nature à porter atteinte aux dispositions du décret n° 2015-139 du 10 février 2015 relatif à la confidentialité des données détenues par le gestionnaire de 

l'infrastructure ferroviaire et à la commission de déontologie du système de transport ferroviaire, ainsi que toute information pouvant légitimement relever du secret des affaires et quel que soit le 

moyen par lequel elles sont communiquées (par écrit, verbalement, visuellement, de manière électronique ou par tout autre moyen, sous réserve qu’elles soient : 

- listées en annexe au CCP ; ou  

- que leur caractère confidentiel ait été expressément mentionné à l’occasion de leur transmission, notamment si elles sont revêtues d’une légende restrictive telle que « confidentiel » ou, dans 

le cas d’une divulgation orale, confirmé par écrit dans un délai de trente (30) jours calendaires à compter de leur divulgation.  

Chaque Partie s’engage à : 

- n’utiliser les Informations Confidentielles que pour les besoins du contrat et s’interdit à ce titre d’utiliser ou d’exploiter, directement ou indirectement de quelques manières et à quelque titre 

que ce soit, les Informations Confidentielles, pour son compte ou celui d’un tiers, ou permettre une telle utilisation, à des fins autres que celles prévues dans le cadre du contrat ; 

- ne pas divulguer tout ou partie des Informations Confidentielles à un tiers quelconque sans autorisation écrite préalable de la Partie émettrice (à moins que les parties n’en soient convenues 

autrement). Dans cette hypothèse, la Partie réceptrice s’engage à faire signer, avant toute communication des Informations Confidentielles, un accord de confidentialité en cas de 

communication à une personne morale ou un engagement individuel de confidentialité en cas de communication à une personne physique, ces documents comportant des restrictions 

d’utilisation des Informations Confidentielles conformes aux présentes dispositions.  

- ne communiquer les Informations Confidentielles qu’aux seuls membres de leur personnel qui ont besoin d’en connaître pour la réalisation du contrat et à condition de s’engager à informer 

préalablement ces personnes de la nature confidentielle des Informations Confidentielles et à leur imposer les mêmes obligations de confidentialité ; 

- appliquer toutes mesures de sécurité, notamment matérielle pour assurer une protection adéquate contre la divulgation ou l’usage non autorisé des Informations Confidentielles. 

Les informations échangées restent la propriété de la partie qui les a diffusées. De ce fait, l’autre partie s’interdit de déposer quelque titre de propriété industrielle ou de se prévaloir, d’une quelconque 

cession, concession de licence ou d’un quelconque droit de possession antérieur sur les Informations Confidentielles. 

L’obligation résultant du présent article ne s’appliquera toutefois pas aux informations dont la Partie réceptrice peut prouver qu’elles : 
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- étaient déjà connues ou détenues par elle avant leur communication par la Partie émettrice ; 

- étaient dans le domaine public à la date d’entrée en vigueur du contrat, ou le seront postérieurement, sans qu'il y ait une faute de sa part ; 

- elles ont été développées par elle de manière indépendante et de bonne foi sans utiliser ou faire référence à des Informations Confidentielles ; ou 

- elles étaient licitement reçues d’un tiers, sans restriction et sans que cela ne résulte d’une violation des présentes, dans la mesure où ce dernier n’a pas lui-même rompu une obligation de 

confidentialité à l’égard de l’une des parties 

Dans l’hypothèse où la Partie réceptrice pourrait être contrainte de divulguer des Informations Confidentielles en vertu d’une obligation légale, d’une décision de justice, d’une procédure 

administrative ou judiciaire, elle s’engage à en informer la Partie émettrice dans les plus brefs délais dans la mesure où il n’est pas interdit à la Partie réceptrice d’en informer la Partie émettrice.  

Si une partie seulement de l’Information Confidentielle tombe dans le champ d’application de l’une des exceptions ci-dessus énumérées, seule cette partie de l’Information Confidentielle sera 

exonérée des obligations de confidentialité. 

Ces dispositions ont cours pendant toute la durée du contrat et pendant une durée de cinq (5) ans après la fin du Contrat quelle qu’en soit la cause. 

Chaque partie reconnaît avoir été informée et sensibilisée à son obligation de confidentialité concernant les Informations Confidentielles et qu’à ce titre elle est responsable à l'égard de l’autre partie 

de toute violation de l’obligation mise à sa charge. Ayant par ailleurs pleinement conscience de la valeur financière, commerciale et stratégique des Informations Confidentielles, chaque partie 

reconnaît que la divulgation de ces dernières est susceptible de causer un préjudice à l’autre partie. 

Chaque Partie s’engage également à prévenir l’autre Partie dès qu’elle a connaissance d’une éventuelle fuite des Informations Confidentielles. 

6.6 Obligation mutuelle d’information 

Dans un souci d’anticipation et de réactivité, SNCF RESEAU et le client s'engagent mutuellement à s’informer de tout événement ou fait susceptible d'affecter de manière notable la consistance ou 

le planning des prestations. 

SNCF RESEAU et le client conviennent de s'informer mutuellement du changement du responsable de la gestion du contrat évoqué à l'article 3 ci-dessus. 

6.7 Certificat de bonne fin 

Le CCP de chaque nature de prestations concernées définit les modalités pratiques de la reconnaissance par le client que les prestations convenues ont été réalisées : document spécifique, notification 

expresse, absences de réserves, ou autres. 

Si aucune indication particulière n’est portée au CCP, la prestation est réputée avoir été exécutée conformément au contrat en l’absence de notification entre les parties dans un délai d’un mois 

suivant la date de fin des prestations prévues au contrat. 

6.8 Information et protection des données à caractère personnel 

Par données à caractère personnel, il faut entendre toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou directement ou indirectement identifiable, notamment par référence à un 

identifiant, tel qu’un nom, un numéro d’identification, des données de localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments spécifiques propres à son identité physique, physiologique, 

génétique, psychique, économique, culturelle ou sociale. 

Chaque partie est informée que les données à caractère personnel sont soumises au respect de la règlementation relative à la protection des données à caractère personnel et notamment aux dispositions 

de la Loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978, modifiée par la Loi du 6 août 2004, ainsi que par les dispositions du Règlement Général pour la Protection des Données (RGPD) du 

27 avril 2016.  

Chaque partie s’engage ainsi à prendre toutes précautions afin de protéger la confidentialité des données à caractère personnel auxquelles elle aurait accès et en particulier d’empêcher qu’elles ne 

soient modifiées, copiées, endommagées, détournées ou communiquées à des personnes non expressément autorisées à les recevoir. 

7. Conditions de résiliation, d’annulation, de report et de modification 

7.1 Modification des prestations 

Toute modification de la nature, du périmètre ou des conditions de réalisation des prestations fait obligatoirement l'objet d'un avenant au contrat, signé des parties. 

Le cas particulier d’un report de tout ou partie des prestations est traité dans les articles 7.2 et 7.4. 

En outre, hors cas de force majeure (cf. §9 ci-dessous) ou cas de résiliation (cf. §11 ci-dessus), l’annulation d’une partie des prestations par le client entraînera : 

- Si les prestations concernées ont lieu sur un chantier dont le maître d’œuvre est SNCF Réseau et que l’annulation de la prestation concernée est du fait du maître d’œuvre : 

- la ou les prestations concernées ne seront pas facturées au client ; 

- aucune pénalité ne sera appliquée au client ; 

- Dans les autres cas : 

- si l’annulation intervient avant la date suivante : 
o 14 jours précédant le début des prestations concernées s’il s’agit de prestation comportant de la main d’œuvre, 

o 30 jours précédant le début des prestations concernées sinon, 

les prestations concernées ne seront pas facturées et aucune indemnisation ne sera exigée ; 

- si l’annulation intervient dans un délai de 48h précédant le début des prestations concernées, celles-ci seront intégralement facturées ; 

- sinon, la ou les prestations concernées ne seront pas facturées, mais une indemnisation sera exigée par SNCF RESEAU, équivalente à 50% du montant total des prestations concernées. 

Dans tous les cas, les journées de prestations déjà effectuées, les coûts déjà engagés et les documents déjà remis restent dus à la SNCF Réseau. 

7.2 Report du fait du client 

Hors cas de force majeure (prévu à l’article 9 des présentes CGV), stipulations dérogatoires inscrites au CCP des prestations concernées, ou accord entre les parties de toute autre manière, le simple 

report de la date d’exécution de tout ou partie des prestations par le client est possible. 

En cas de faisabilité des prestations à la nouvelle date souhaitée, la réponse positive du responsable SNCF RESEAU de la gestion du contrat vaut modification de cette condition d’exécution. 

En cas de non faisabilité des prestations à la nouvelle date souhaitée, le service compétent peut faire une offre alternative la plus proche des termes de la demande de report. Si le client agrée la 

proposition alternative, son acceptation vaut modification de cette condition d’exécution. Si le client n’agrée pas la proposition alternative de SNCF RESEAU, le client est considéré comme ayant 

annulé définitivement sa commande initiale et les stipulations de l’article 7.3 sont applicables. 

En cas de non faisabilité des prestations à la nouvelle date souhaitée, et si aucune offre alternative n’est faite par le service compétent, le client est considéré comme ayant annulé définitivement sa 

commande initiale et les stipulations de l’article 7.3 lui sont alors applicables. 

Hors cas de force majeure (cf. §9 ci-dessous) ou accord entre les parties, le report des dates de prestations par le client aura les conséquences suivantes : 

- Si les prestations du contrat ont lieu sur un chantier dont le maître d’œuvre est SNCF Réseau et que le report de la prestation concernée est du fait du maître d’œuvre : aucune pénalité ne sera 
appliquée au client ; 

- dans les autres cas : une indemnisation sera exigée par SNCF RESEAU , équivalente à 10% du montant total des prestations concernées. 
7.3 Annulation du fait du client 

Hors cas de force majeure (cf. §9 ci-dessous) ou cas de résiliation (cf. §11 ci-dessus), l’annulation de la totalité des prestations par le client entraînera : 

- si les prestations du contrat ont lieu sur un chantier dont le maître d’œuvre est SNCF Réseau et que l’annulation de la prestation concernée est du fait du maître d’œuvre : 

- les prestations ne seront pas facturées au client ; 

- aucune indemnisation  ne sera demandée au client ; 

- dans les autres cas : 

- si l’annulation intervient avant la date suivante : 
o 14 jours précédant le début des prestations concernées s’il s’agit de prestation comportant de la main d’œuvre, 

o 30 jours précédant le début des prestations concernées sinon, 

les prestations ne seront pas facturées et aucune pénalité ne sera exigée ; 

- si l’annulation intervient dans un délai de 48h précédant le début des prestations, celles-ci seront intégralement facturées ; 

- sinon, les prestations ne seront pas facturées mais une indemnisation sera exigée par SNCF RESEAU, équivalente à 50% du montant total des prestations concernées. 
7.4 Report ou annulation du fait de SNCF RESEAU 

Hors cas de force majeure (prévu à l’art. 9 des présentes CGV), ou cas de résiliation pour faute du client à l’initiative de SNCF RESEAU (prévu à l’art. 11 des présentes CGV), le report ou le retard 

de SNCF RESEAU dans l’exécution de ses prestations au titre du contrat, l’annulation de prestations par SNCF RESEAU ouvrira droit pour le client à l’indemnisation de son préjudice prouvé, dans 

la limite du plafond de responsabilité prévu l’art. 8.2 des présentes CGV. 

8. Responsabilités et assurances 

Les présentes stipulations s’appliquent aux dommages susceptibles d’être causés du fait ou à l’occasion de l’exécution du présent contrat. Les stipulations du CCP peuvent venir compléter ou 

modifier le présent dispositif eu égard à la nature des prestations concernées. 

8.1 Respect des règles de sécurité 

Le client s’engage à respecter les consignes en matière de sécurité et à veiller à ce que son personnel et toute personne se rendant à sa demande sur un site de SNCF Réseau ait connaissance et 

observe strictement tant le plan des lieux que les consignes de sécurité à respecter, ainsi que la réglementation en vigueur concernant la circulation dans les emprises de SNCF Réseau  

En cas d'intervention sur un autre site que celui prévu sur la commande, SNCF Réseau remettra au client, sur sa demande : le plan des lieux, les consignes de sécurité à respecter et la réglementation 

concernant la circulation dans les emprises de SNCF Réseau  

Tout accident ou dommage quelconque provoqué par l’inobservation des dispositions ci-dessus, entraîne la responsabilité du client, qui renonce, par conséquent, à tout recours contre SNCF Réseau 

et ses agents et s’engage à les indemniser du préjudice subi par eux, ainsi qu’à les garantir contre toute action exercée à leur encontre par les victimes, sauf en cas de faute de SNCF Réseau ou de 

ses agents agissant au titre du présent contrat. La responsabilité du client ne sera pas engagée dans le cas où SNCF Réseau aura failli à son obligation de remettre au client les documents ou les 

informations sur la réglementation en vigueur demandés par ce dernier. 

Le client s’engage à obtenir de son assureur la clause de renonciation, de garantie et d’indemnisation prévue ci-dessus pour les dommages dont le client sera reconnu responsable au titre des 

dispositions qui précèdent. 

Lorsqu’il est envisagé qu’une partie des prestations soit réalisée dans les locaux du client, SNCF Réseau ou ses représentants devront se conformer aux dispositions légales ou réglementaires en 

vigueur fixant les conditions d’hygiène et de sécurité applicables aux sites sur lequel peut être amenée à se dérouler la partie de prestation. Le client veillera dans ce cas à ce que le personnel 

prestataire soit informé des règles de discipline générale et de sécurité correspondantes. 
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8.2 Responsabilités 

Les dispositions ci-après sont expressément acceptées par les parties qui s'engagent à les respecter. 

1. Responsabilités à l’égard des tiers 

Chacune des parties est responsable dans le cadre du droit commun et des dispositions légales, des dommages de toute nature pouvant être causé aux tiers, 

2. Responsabilités entre les parties 

a) Responsabilité de SNCF RESEAU vis-à-vis du client 

Les dispositions ci-après trouvent application sauf disposition contraire au CCP eu égard à la nature des prestations concernées. 

Sauf en cas de force majeure, évènement naturel exceptionnel, faute imputable au client ou à son personnel, SNCF RESEAU répond dans les conditions ci-après des dommages matériels et/ou 

corporels qui pourraient être causés au client, à ses biens ou à son personnel ainsi qu’aux tiers dès lors qu’il est établi que ces dommages ont pour origine une faute de SNCF RESEAU ou de son 

personnel commis du fait ou à l’occasion de l’exécution des prestations. 

Dans tous les cas où sa responsabilité serait recherchée, le montant maximum que SNCF RESEAU pourra être amené à régler à son client est expressément limité par sinistre, tous postes de préjudices 

confondus, à la somme de quatre millions d’euro maximum dont un million d’euro maximum au titre des dommages immatériels consécutifs, étant précisé que SNCF RESEAU ne répond pas des 

dommages immatériels non consécutifs (c'est-à-dire des dommages immatériels qui ne sont pas la conséquence d’un préjudice matériel ou corporel). 

Par suite, le client de même que ses assureurs renoncent à tout recours contre SNCF RESEAU pour la partie excédant les limitations contractuelles mentionnées ci-dessus.  

b) Responsabilité du client vis-à-vis de SNCF RESEAU  

Les dispositions ci-après trouvent application sauf disposition contraire au CCP eu égard à la nature des prestations concernées. 

Sauf cas de force majeure (tel que définie à l’article 9 ci-après), faute imputable à SNCF RESEAU ou à son personnel, le client répond des conséquences pécuniaires des dommages qui pourraient 

être causés à SNCF RESEAU , à ses biens ou à son personnel et des personnes dont il doit répondre, y compris ses sous-traitants, dès lors qu’il est établi que ces dommages ont pour origine une 

faute, imprudence ou négligence du client ou de son personnel commise du fait ou à l’occasion de l’exécution des prestations. 

Les parties conviennent que dans tous les cas où la responsabilité du client est engagée, le montant maximum que celui-ci peut être amené à régler à SNCF RESEAU au titre des dommages 

immatériels (consécutifs ou non à un dommage matériel ou corporel) est limité à la somme maximum de 150 000 €. Par suite, SNCF RESEAU renonce, pour les seuls dommages immatériels, à tout 

recours contre le client pour la partie excédant le montant ci-dessus. 

8.3 Assurance 

La SNCF Réseau fait son affaire personnelle de la couverture des risques mis à sa charge. 

Le client s’engage à souscrire, à ses frais, et à concurrence de capitaux suffisants, les polices d’assurances couvrant les risques qui sont mis à sa charge au titre des présentes CGV et du CCP des 

prestations concernées. Le client s’engage à maintenir sa couverture d’assurance au moins pendant toute la durée des prestations. Cette police d’assurance devra être assortie des clauses de garantie 

et de renonciation prévue au titre des articles responsabilité (article 8.2.2.1 ci-dessus). 

Les garanties de cette police doivent être étendues aux risques de voisinage que le client encourt vis-à-vis des tiers, y compris SNCF Réseau comme cooccupante ou voisine des locaux mis à 

disposition, à concurrence de capitaux suffisants. Cette police doit être assortie des clauses d’abrogation de toute règle proportionnelle de capitaux. 

Le client s’engage à communiquer à SNCF RESEAU les attestations desdites assurances, à la conclusion du contrat. 

Ces attestations doivent notamment comporter les indications suivantes : 

- que le client est à jour dans le paiement de ses primes d’assurance,  

- les montants de garanties et franchises. 

 Le défaut d’assurance ou l’insuffisance des montants garantis n’exonère ni ne limite la responsabilité et les garanties dues par une des Parties. 

9. Force majeure 

La responsabilité de SNCF RESEAU ou du client est dégagée dans le cas où il leur devient impossible d’exécuter une partie ou la totalité de leurs obligations en raison d’un cas de force majeure 

selon les critères d’extériorité, d’imprévisibilité et d’irrésistibilité définis par la jurisprudence. 

La partie qui invoque la force majeure doit le notifier à l’autre par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Au-delà d’un délai de trente jours d’interruption pour cause de force majeure, chaque partie peut choisir de mettre fin au contrat par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée à l’autre 

partie. 

Dans tous les cas, les journées de prestations déjà effectuées, les coûts déjà engagés et les documents déjà remis restent dus à SNCF RESEAU. 

10. Dispositions financières 

10.1 Devise et contenu des prix 

Les prix sont libellés en euro (€) et sont fixés hors taxes dans le CCP. 

Si, par exception expressément stipulée dans le CCP, les prix sont libellés dans une autre monnaie que l'euro, toute augmentation du cours de l'euro par rapport à cette monnaie de plus de 3% (trois 

pour cent) est répercutée sur les facturations intervenant dans la période durant laquelle l'écart est constaté. 

10.2 Modalités de fixation des prix 

Sauf mention contraire expresse figurant dans l’offre concernée, les prix proposés dans une offre sont valables deux mois à compter de la remise de cette offre. 

10.3 Actualisation des prix des commandes pour les prestations d’une durée supérieure à un an 

Le prix des prestations servies par SNCF RESEAU sur une durée inférieure à un an ne sont pas soumis à révision, sauf mention particulière inscrite au CCP. 

Si le délai de réalisation des prestations excède un an, les prix sont révisables à la date anniversaire du contrat, en fonction de l'évolution de l'indice TP01, sauf mention particulière inscrite au CCP. 

Les valeurs d'indice prises en compte sont celles publiées aux dates de référence, et la révision de prix s'applique au montant des factures restant à émettre : 

- La date de référence de l’indice d’origine est la date d’effet du contrat ; 

- La date de référence de l’indice de révision est la date de la facture concernée. 
Cette révision de prix peut être cumulée à celle liée à un contrat en devise (cf. § 10.1 ci-dessus). 

10.4 Régime fiscal 

Le montant hors taxes de chaque facture est majoré des taxes applicables en vertu de la réglementation en vigueur à la date de la facturation. 

10.5 Clause de sauvegarde 

Si les conditions économiques, financières, ou techniques ayant prévalu à la conclusion du présent contrat venaient à évoluer de manière à bouleverser son équilibre, de nouvelles conditions 

cohérentes avec la nouvelle situation peuvent être négociées. A défaut de trouver un accord dans les deux mois suivant la notification par la partie lésée à l'autre partie de la demande de renégociation, 

la partie lésée pourrait résilier le contrat de plein droit, sans délai et sans ouvrir droit à indemnités pour l’autre partie. 

10.6 Facturation et règlement 

Sauf mention contraire au CCP : 

- pour les prestations d'une durée inférieure ou égale à 30 jours, une facture globale est émise à la fin des prestations ; 

- pour les autres prestations (durée supérieure à 30 jours), des factures d'acompte seront émises mensuellement au prorata de l’avancement des prestations, sauf si un échéancier particulier est 

indiqué au CCP. 

Sauf mention différente au CCP, le règlement de ces factures doit intervenir dans un délai de 30 jours à compter de leur date d'émission et par virement bancaire. 

Aucune condition d’escompte n’est consentie. 

10.7 Pénalités, intérêts de retard 

Toute somme due non réglée à son échéance entraîne des pénalités de retard donnant lieu à facturation d’intérêts de retard à un taux égal au taux appliqué par la Banque Centrale Européenne à son 

opération de refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage (BCE+10) sans pouvoir être inférieur à 3 fois le taux d’intérêt légal (3xTIL). Conformément aux dispositions de 

l’article D441-5 du Code de commerce, tout retard de paiement donnera lieu en plus des pénalités de retard, au versement d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40€ fixé par décret n°2012-1115 

du 2 octobre 2012 

10.8 Défaut de règlement à l’échéance 

Le défaut de règlement d’une facture à son échéance entraîne la déchéance du terme de toutes les factures déjà émises, ou de toutes les conditions de règlement dérogatoire accordées le cas échéant, 

rendant toutes les sommes immédiatement exigibles après mise en demeure par SNCF RESEAU restée infructueuse à l'expiration du délai de 15 jours à compter de la réception de la lettre par le 

client. 

Tant que les sommes dues ne sont pas réglées, SNCF RESEAU se réserve le droit de suspendre l’exécution du contrat en cours, d’annuler les commandes en cours, de ne pas accepter de nouvelles 

prestations, et de conditionner toute nouvelle prestation à un paiement comptant préalable, sans que cela puisse ouvrir droit pour le client à une quelconque indemnisation. 

11. Résiliation 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une quelconque de ses obligations prévues au contrat, et après mise en demeure par lettre recommandée A.R. restée infructueuse pendant un délai de 

15 jours, l'autre partie pourra résilier le contrat, nonobstant tous dommages et intérêts auxquels elle pourrait prétendre du fait des manquements susvisés. 

Le règlement par le client des sommes dues, à leur échéance, est une obligation essentielle du contrat. 

12. Employeur juridique et obligation de non débauchage 

Le personnel de SNCF Réseau ne pourra en aucun cas être assimilé juridiquement à un salarié du client, quels que soient le lieu et la durée des prestations, de SNCF Réseau demeurant l'employeur 

juridique. 

Le client s'interdit d'exercer tout acte positif de débauchage, directement ou par personne interposée, tout collaborateur de SNCF Réseau ou de son groupe participant aux prestations, pendant toute 

la durée des prestations et dans les deux ans qui suivent la fin du contrat. 

De son côté, SNCF RESEAU s'interdit d'exercer tout acte positif de débauchage, directement ou par personne interposée, sur tout collaborateur du client ou de son groupe participant aux prestations, 

pendant toute la durée des prestations et dans les deux ans qui suivent la fin du contrat. 

13. Loi applicable et tribunaux compétents 

La loi applicable au contrat est la loi française. 

A défaut d’accord amiable entre les parties pour tout différend survenant entre elles au sujet de l’interprétation, de l’exécution ou de la résiliation du contrat, il est fait attribution de compétence aux 

tribunaux de Paris. 
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14. Clause d’interprétation 

Le fait qu’une partie ne se prévale pas, à un moment donné, d'une des stipulations des présentes CGV, ou du CCP des prestations concernées ou de tout autre document contractuel applicable aux 

prestations, ne pourra être interprété comme valant renonciation à s’en prévaloir ultérieurement. 

Dans le cas où l'une des stipulations des présentes CGV, ou du CCP des prestations concernées ou de tout autre document contractuel applicable aux prestations, serait déclarée nulle ou sans effet, 

elle serait réputée non écrite, sans que cela affecte la validité des autres stipulations, sauf si la stipulation déclarée nulle ou sans effet était essentielle et déterminante. 

15. Cession du contrat 

Les contrats conclus en vertu du présent dispositif contractuel (CGV + CCP) sont cessibles dans les conditions suivantes : 

Toute cession d’un contrat par le client à un nouveau cocontractant nécessite l’accord préalable et exprès de SNCF RESEAU, qui pourra refuser, notamment, au regard des capacités techniques et 

financières du cessionnaire à assumer les engagements souscrits. Par « nouveau cocontractant », on entend une personne juridique différente. 

Dans le cas d’opérations de restructuration interne qui ne modifient pas la personnalité juridique du client, ce dernier n’est tenu que de justifier qu’il dispose toujours des capacités compatibles avec 

les engagements souscrits, et d’informer SNCF RESEAU, le cas échéant, du changement des personnes chargées du suivi opérationnel du contrat, en application de l’article 3 des présentes CGV et 

des articles correspondants du CCP des prestations concernées. 

Dans le cas d’une cession de tout ou partie des droits et obligations découlant des contrats à une entité cessionnaire disposant d’une personnalité juridique différente : 

Le client cédant et le cessionnaire informent à cet effet SNCF RESEAU des identifiants juridiques du cessionnaire qui devra justifier disposer de toutes les habilitations ou certifications propres à 

l’activité au titre de laquelle il entend reprendre les droits et obligation du contrat considéré. 

Le client cédant et le cessionnaire précisent les identités, fonctions et coordonnées de la ou des personnes du cessionnaire chargée(s) du suivi opérationnel du contrat, conformément à l’article 3 des 

présentes CGV et à l’article correspondant du CCP des prestations concernées. 

Le client cédant et le cessionnaire joignent un acte de substitution dans lequel figure expressément la mention par laquelle le cessionnaire s’oblige au respect de toutes les obligations du contrat, et 

précisant à partir de quelle facturation les factures devront être adressées au cessionnaire. 

En tout état de cause, le client cédant garantit la SNCF de toute inexécution ou mauvaise exécution de ses obligations par le cessionnaire pour tout fait, acte, ou omission survenu dans la période de 

deux mois après la date de signature par SNCF RESEAU de l’acte de substitution. 

 

* * 

* 

Fin des CGV. Tout texte ci-dessous est nul. 
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